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Délibération na 03-03 du 5 mars 200j

Portant arrêté du compte financier 2002

Le Conseil d'Administration de l'agence de l'eau "Seine-Normandie" :

DÉLIBÈRE

ARTICLE]

Le compte financier de l'exercice 2002, présenté par l'Agent Comptable. est arrêté, en recettes, à la
somme de ] 363 538 807,97 € et. en dépenses, à la somme de 1 348090 j26,56 (

ARTICLE 2

Le résultat d'exploitation de l'exercice s'élevant à 65104858,59 € est affecté aux réserves.

Le Directeur de l'Agence.
Le Président

du Conseil d'Administration.

Bertrand LANDRIEU


